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LES ETAPES IMPORTANTES DE VOTRE 
CONCOURS FEI 2009 

 
 
 
 

 
J–18 semaines, dépôt de l’avant 
programme au bureau du haut niveau 
sur maquettes types 2008  
(disponible sur www.fei.org) 
par mail activites.inter.france@ffe.com 
pour : 
 

• Contrôle et correction avant envoi à 
la FEI. 

 
• Contrôle et correction avant 

approbation pour les CSI*/** et les 
« labels » B. 

 

 
 
 

Une fois la version définitive de l’avant programme établi : 
 

• Parution sur www.ffecompet.com rubrique « recherche concours ». 
• Envoi par nos soins des invitations aux FN étrangères. 
• Envoi par vos soins de l’AP aux FN étrangères, à la FEI et aux officiels. 

 

Toutes ces étapes seront effectuées sous réserve que : 
 

• Aucun arriéré de facture ne soit enregistré. 
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Les engagements : 
 

• Des cavaliers français via 
ffecompet (4.65€ de frais de 
gestion) et sur sélection des 
entraîneurs des différentes 
disciplines. www.ffe.com 
onglet « Sport ». 

 
• Des cavaliers étrangers via 

leur FN, n’accepter que les 
engagements émanant des 
fédérations. Engagements 
payés sur le terrain ou par 
virement bancaire, mais gérés 
par le CO directement. 

 

 

 

Les gains : 
 

• Des cavaliers français , payés via ffecompet, sauf pour ceux montant des 
chevaux étrangers non inscrits sur la liste des chevaux de sport. 

 
• Des cavaliers étrangers sur le terrain ou par virement bancaire. Se référer à : 

 
L’article 30.II de la loi de Finance pour 90, en modifiant l’art 182B du CGI soumet les 
rémunérations versées à compter du 1er janvier 1990, à des personnes domiciliées 
hors de France pour des prestations artistiques ou sportives, fournies et utilisées en 

France, à une retenue à la source spécifique de 15 % sous réserve 
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Les résultats : 
 
Ils devront être envoyés TRES rapidement et au maximum 1 semaine 
après le concours à : 

 
• La FFE resultats.ffecompet@ffe.com 
• La FEI à la personne responsable de la discipline concernée. 
• Impérativement sur le formulaire FEI de la discipline concernée (envoyé par 

nos soins avec l’avant programme approuvé). 
 

Ils devront regrouper : 
 

• La liste générale de tous les participants. 
• Les résultats détaillés par épreuves points/temps/gains sur la base de 1 prix 

pour 4. 
• Les informations complètes sur les chevaux et cavaliers. 
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!!!! NOUVEAUTE !!!!! 
 
Numéros d’enregistrement FEI   

 
• Les résultats devront comporter les numéros d’enregistrement FEI des 

chevaux et des cavaliers. 
 
• Cette procédure a été mise en place par la FEI afin d’améliorer le traitement 

des résultats, la mise à jour des Ranking list et éviter les erreurs concernant 
les chevaux ayant le même nom. 

 
• Nous vous conseillons d’être vigilants lors de la réception des engagements 

des FN étrangères et de bien vérifier que ces numéros apparaissent sur les 
engagements. 

 
• Si certains de ces numéros restent manquants vous pourrez les trouver sur le 

site de la FEI www.fei.org dans la rubrique ATHLETES AND HORSES.  
 

• Cette liste est la référence officielle et mise à jour en temps réel. 
 

• Les chevaux ou cavaliers non enregistrés ayant pris le départ ne seront pas 
disqualifiés, mais leurs performances ne seront pas prises en compte pour les 
points des ranking list.  

 
Engagements sur le terrain   
 

Depuis janvier 2008, Les engagements terrain remplacent les rattrapages 
d’engagement. Ils ne sont possibles que si l’organisateur les accepte en cochant 
l’option dans son programme. L’organisateur fixe librement le prix de l’engagement 
qu’il fait payer à l’engageur sur le terrain.  

Il saisit ensuite le concurrent et ses performances lors du traitement des résultats. La 
part fixe prélevée par engagement sur le compte de l’organisateur correspond quant 
à elle à trois fois 4.65 €. Les gains éventuels de ces concurrents sont versés 
par le système FFEcompet. 

  
Les concours internationaux suivent les mêmes règles et procédures à 2 détails 
près :  

1. Ne peuvent s'engager sur le terrain que les cavaliers dont les noms 
figurent sur la sélection de l'entraîneur national (www.ffecompet 
rubrique sélection internationale)  

2. Dans certains concours internationaux la Direction Technique National 
peut demander l'ajout de cavalier n'ayant pas engagé selon la 
procédure décrite plus haut, ces cas sont exceptionnels et entièrement 



FFE/Activités internationale en France/GS 
Mise à jour 15/10/08 

traités par FFE Haut Niveau. Afin d’être informés, nous vous 
encourageons à vous abonner aux alertes mail de FFEcompet 
(www.ffecompet.com rubrique mes concours) et à regarder 
régulièrement les listings sur votre pack organisateur.  

  
En résumé, dans tous les cas, à l'exception du point 2 ci-dessus : 
 

• Le CO est libre d'accepter ou de refuser l'engagement terrain.  
• Le CO perçoit les engagements sur place et en fixe librement le prix.  
• Le CO réintègre dans le système fédéral les cavaliers acceptés sur le terrain au 

moment de la saisi des résultats ATTENTION les résultats des concours 
INTERNATIONAUX ne pourront être traités que lorsque l'organisateur aura 
saisi ses engagements terrain dans le pack organisateur dans les épreuves 
réservées aux engagements. Pour toutes questions: marie-
pierre.pierson@ffe.com.  

• La part fixe prélevée par engagement sur le compte de l'organisateur 
correspond à trois fois 4.65€.  

• Les gains aux cavaliers français sont payés par FFE COMPET selon la 
procédure habituelle, c'est à dire versés sur les comptes engageurs pour tous 
les chevaux sauf les chevaux étrangers.  

 

Communication sur votre évènement : 
 

• N’hésitez pas à nous envoyer les images libre de droit les plus fortes (barrage 
GP, meilleurs moments du cross…) de votre concours en format WMH pour 
mise en ligne sur FFE TV. Contact :ffetv@ffe.com. 

 
• On parle de vous également dans la lettre fédérale. Envoyer vos communiqués 

de presse, résultats, photos….à media@ffe.com (avant le lundi midi, avant, 
après ou pendant votre évènement). 

 

 
 
 


